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Art. 2   Les mesures prises au sens de l’article premier, alinéa 2, feront l’objet d’un rapport au Grand Conseil, qui 
doit figurer à l’ordre du jour de la première session suivant la fin de la situation extraordinaire. 

Motivation (facultatif) : 

Sans mention d’un délai, l’article 2 du décret est inutile : la Constitution fait explicitement obligation au Conseil 
d’État de fournir un tel rapport. En outre, il est inconcevable, et probablement contraire à l’esprit du texte 
constitutionnel, que la reprise des travaux parlementaires ne prévoie pas un premier rapport du Conseil d’État sur 
l’usage qu’il a fait de ses pouvoirs extraordinaires. 
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